
 
 
 
  Madame Najat VALLAUD-BELKACEM 

 Ministère de l’Education nationale 
 110 rue de Grenelle 
 75007 PARIS 
        
 
N/R : CC/NA 42 15/16 Paris, le 16 septembre 2015 
 
 
Madame la Ministre,  
 
 

Je me permets de vous alerter sur la mise à disposition gratuite des installations sportives 
pour les différentes compétitions de sport scolaire. Nous constatons que de plus en plus de 
collectivités locales exigent de l’UNSS de payer les installations lors de l’organisation des 
compétitions. Si le budget de l’UNSS nationale reste équilibré, ce n’est pas le cas de 
nombreuses associations sportives qui rencontrent des difficultés financières.  
 
Cette situation, qui conduit à rendre payantes les installations, va mettre à mal les finances 
des conseils départementaux et régionaux de l’UNSS. Cela nous fait craindre une 
répercussion directe sur le tarif des licences ou bien une réduction des évènements sportifs. 
 
Le sport constitue un lien social et un moyen d’intégration importants. Au moment où notre 
ministère fait de la citoyenneté un enjeu majeur, cette situation mérite d’être examinée avec 
attention par les différents acteurs, et notamment les collectivités locales, surtout depuis leur 
entrée dans les instances nationales de l’UNSS. 
 
En cette année du sport à l’Ecole, nous espérons de votre part un discours volontariste pour 
encourager les collectivités locales à le promouvoir et à lui venir en appui. La bonne santé du 
sport scolaire, et notamment de l’UNSS, dépend de cet engagement.  
Pour étayer nos propos, nous vous apportons quelques exemples actuels.  
 
Je vous prie de croire, Madame la Ministre, en l’expression de mes respectueuses salutations. 

 
Christian CHEVALIER 
Secrétaire général 
 

Copie : M. Laurent Petrynka, Directeur national de l’UNSS 
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